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Commune de Toul                              Communauté de Communes          Direction Territoriale des Gares 
13 rue de Rigny                                  Rue du Mémorial du Génie             Grand Est 
CS 70319                                           CS 40 325 Ecrouves                       14 Viaduc Kennedy 
54201 TOUL                                       54 201 TOUL Cedex                       54052 NANCY Cedex                         

 
  

  
  
  
  
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 CONVENTION RELATIVE AUX CONDITIONS D’ENTRETIEN DES ESPACES DEPENDANTS DU 
DOMAINE PUBLIC FERROVIAIRE 

Relative à l’aménagement du pôle d’échange multimodal de la gare de Toul, ainsi que de ses 
abords,  
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Entre 

 

- SNCF Gares & Connexions, société anonyme au capital de 93.710.030 euros, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 507 523 801, dont le siège social 
est Paris (75013), au 16 avenue d’Ivry, représentée par Madame Béatrice LELOUP, Directrice 
Régionale des Gares Grand Est, domiciliée ès qualité 14 viaduc JF Kennedy– 54000 NANCY ; 

 

Ci-après désignée « SNCF Gares & Connexions »  

 

Et, 

- La Commune de TOUL, dont le siège est situé, 13 rue de Rigny CS 70319 – 54201 TOUL, 
représentée par Monsieur le Maire Alde HARMAND, agissant en vertu d’une délibération du Conseil 
Municipal du 14 juin 2022 ; 

Ci-après désignée « la Commune »  

 

- La Communauté de communes Terres Touloises (CC2T), dont le siège est situé Rue du Mémorial 
du Génie CS 40 325 Ecrouves - 54 201 Toul cedex, représentée par M. Fabrice CHARTREUX, 
Président, agissant en vertu de la décision du conseil communautaire du                 ; 

Ci-après désignée « la Communauté de Communes »  

 

 

 

 
 
 

La Commune, La Communauté de Communes et SNCF-Gares & Connexions sont ci-après 
désignés ensemble les « Parties » et individuellement la « Partie ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Préambule 
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Dans le cadre de la démarche initiée par le Conseil Régional Grand Est sur la mise en œuvre 
d’un programme de modernisation des gares et de leurs abords, la Région Grand Est et la 
Communauté de Communes ont cofinancé un projet de pôle d’échanges multimodal aux abords de 
la gare. 
 
Concernant l’entretien du site, la Commune, la Communauté de Communes et Gares & Connexions 
ont dès lors convenu de mettre en place une convention. 
 
 
Dès lors, il est convenu, 
 
 
1.  Objet de la convention 
 
La présente convention définit les modalités selon lesquelles la Commune et la Communauté de 
Communes participent à l’entretien des espaces définis à l’article 2. 
 
2. Périmètre d’intervention  
 
Le périmètre concerne le domaine public ferroviaire SNCF impacté par les travaux tels que décrits à 
la « Convention de financement relative à l’aménagement de la gare de Toul ainsi que de ses 
abords signée en février 2020, à savoir : (cf plan des aménagements en annexe 1) 
 

- Mise en place d’équipement d’accueil et de confort (Totem et arceaux vélos) pris en compte 
et financé à 100 % dans le cadre du déploiement du Schéma Directeur des Services par la 
Région Grand Est ; 

- Réalisation de 199 places de stationnement dont 6 places PMR, 3 places de taxi et 3 places 
de dépose minutes ; 

- Création de 2 quais pour bus ; 
- Création d’un espace pour véhicules électriques (6 bornes de 22 kwh pour 12 places, hors 

pose des bornes et raccordement) avec mise en place des fourreaux et des massifs de 
fondations pour recevoir les bornes 

- Création de 2 abris bus  
- Création d’un abri vélos 18 places. 

 
 
La présente convention n’entraine aucun droit réel en faveur de la Commune et de la Communauté 
de Communes sur les espaces qu’elles entretiennent.  
 
3. Engagements des Parties de la Commune et de la Communauté de Communes   
 
La charge technique de gestion de la totalité des aménagements paysagers mis en place sur 
domaine SNCF dans le cadre de l'opération de création du pôle d’échange multimodal de la gare de 
Toul incombera à la Commune et la Communauté de Communes. 
 
Le terme gestion désigne les inspections périodiques et l’entretien courant. 
 

3.1 Engagements de SNCF Gares et Connexions 
 

SNCF Gares et Connexions s’engage à fournir l’électricité pour l’éclairage et les aménagements (yc 
portails, abris vélos, abris bus du site (parkings P1 et P2). Comme convenu entre les partenaires un 
raccordement sera effectué sur le réseau SNCF existant. 
 
 
 
 

3.2 Engagements de la Commune 
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La Commune de Toul s’engage en outre sur : 
 

- l’entretien du mobilier urbain de toute nature, y compris éclairage : nettoyage, 
remplacement ampoules candélabres (sauf éclairage situé sur les quais). 

- l’entretien de la signalisation verticale (supports et panneaux) : nettoyage, 
- le ramassage des poubelles (sauf poubelles situées sur les quais). 
- la viabilité hivernale des zones de stationnement, des quais bus, et du parvis gare : 

salage et déneigement. 
- l’entretien des plantations (nettoyage, petite taille, débroussaillage) et le remplacement 

en cas de nécessité, 
- la réfection des zones de stationnement, et de circulation, et du parvis gare: réparations 

inférieures à 1m². 
- La fourniture de l’électricité pour le parking P3. 

 
 

3.3 Engagements de la Communauté de Communes 
 
 
La Communauté de Communes s’engage en outre sur : 
 

- L’entretien des équipements de mobilité (abri vélo, bornes de recharge électrique.) 
- L’entretien des équipements d’accueil et de confort (Totem et arceaux vélo) 
- La fourniture de l’électricité pour l’alimentation de l’espace pour véhicules électriques. 

 
 
La Commune et la Communauté de Communes réalisent l’entretien des espaces définis à l’article 2 
et ci-dessus en régie directe ou par le biais d’entreprises mandatées dans le cadre de marchés. 
Elles devront les informer des contraintes concernant la sécurité ferroviaire et des conditions 
d’intervention consignées dans le plan de prévention établi préalablement à cet effet, sur la base 
d’une inspection commune avec la SNCF. 
 
En outre, pour toute dégradation ou dysfonctionnement constatés sur le site, la Commune et la 
Communauté de Communes transmettront un rapport d’inspection à la SNCF, qui permettra à cette 
dernière d’évaluer les travaux et d’estimer si une intervention est nécessaire. 
 
 
 
4. Financement 
 
La Commune et la Communauté de Communes participent à l’entretien des espaces définis à 
l’article 2 conformément aux dispositions de la présente convention à titre gratuit. 
 
5. Responsabilité – Assurance 
 
Au titre de l'exécution de la présente convention, la Commune et la Communauté de 
Communes sont responsables de tous dommages causés, à elles-mêmes, à la SNCF ou à des tiers 
(et ce compris les clients de la gare) dans le cadre de leurs missions. Elles renoncent donc à tout 
recours contre la SNCF et ses éventuels assureurs, et s'engagent à les garantir en cas de recours 
de tiers. 
 
La Commune et la Communauté de Communes souscrivent une police d'assurance de 
Responsabilité Civile afin de couvrir les risques mis à leur charge au titre du présent article. Cette 
police d'assurance est souscrite pour un montant suffisant au regard des risques qu'elles encourent.  
 
6. Durée de la convention  
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La présente convention est consentie pour une durée de 5 ans à compter de sa dernière signature. 
Un an avant l’échéance de la présente convention, les parties conviennent de se rencontrer pour 
convenir des suites à lui donner. 

 
7. Modification – Manquement - Résiliation 
 
Toute modification de la présente convention donne lieu à l’établissement d’un avenant. 
 
En cas de manquement par l’une ou l’autre des parties à ses obligations contractuelles, la présente 
convention peut être résiliée de plein droit après mise en demeure notifiée par lettre recommandée 
et demeurée sans effet. 
 
La SNCF se réserve le droit de résilier unilatéralement la présente convention à tout moment, dans 
le cas où cette résiliation s’imposerait pour les besoins ferroviaires ou tout motif d’intérêt général, 
sous réserve d’un préavis de trois mois notifié aux Parties par lettre recommandée avec demande 
d’accusé réception. 
 
8. Cession 
 
La présente convention est accordée personnellement à la Commune et la Communauté de 
Communes qui s’interdisent de la céder à un tiers sous quelque forme que ce soit. 
 
9. Litiges 
 

A défaut d'accord amiable, tous les litiges liés à l'interprétation et/ou à l'exécution de la présente 

convention relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de NANCY. 

 

 
10. Notifications et Contacts 
 
Pour toute demande ou notification faite par l’une des Parties à l’autre pour les besoins de la 
présente convention, cette dernière sera adressée par écrit et envoyée à : 
 
Pour la Commune de Toul, 
Direction des Services Techniques, du Cadre de Vie et de l'Environnement  
Julien PAPROCKI 
Courriel : julien.paprocki@mairie-toul.fr  

 
 
Pour la Communauté de communes, 
Directeur(rice), 
 
 
Pour SNCF Gares et Connexions, 
Le Directeur des Gares Lorraine 
dominique.olmeta@sncf.fr 

 

 

 
 
 

mailto:julien.paprocki@mairie-toul.fr
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A NANCY, le  
Pour SNCF Gares et Connexions,                       
Le Directeur Régional des Gares Grand 
Est, 
Mr. Christophe CHARTRAIN 
 
 
 
 
A TOUL le 
Pour la Commune, le Maire  
Mr. Alde HARMAND 
 
 
 
 
A TOUL, le  
Pour la Communauté de Communes, le 
Président  
Mr. Fabrice CHARTREUX 
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ANNEXE 1  Plan des aménagements réalisés 
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